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192 CR2 
Projet d’installation du gazoduc 
Bécancour 

Bécancour 6211-18-007 

Québec, le 18 février 2004 

Madame Sylvie Girard 
Membre 
Bureau d’audiences publiques sur l’environnement 
Édifice Lomer-Gouin 
575, rue Saint-Amable, bureau 2.10 
Québec (Québec) GlR 6A6 

Madame, 

Le ministre de l’Environnement, M. Thomas J. Mulcair, a confié au Bureau 
d’audiences publiques sur l’environnement le mandat de tenir une audience 
publique Concernant le projet d’installation du gazoduc Bécancour par la 
Société en commandite Gaz Métropolitain, et ce, à compter du 
15 mars 2004. 

Conformément aux dispositions de l’article 2 des .Règles de procédure 
relatives au déroulement des audiences publiques, je vous confie la 
présidence de la commission chargée de tenir enquête et audience publique 
SUT le projet précité. 

Veuillez agréer, Madame, l’expression de mes sentiments les meilleurs. 

Le président, 

André Harvey 

C.C. M. Raynald Martel, secrétaire du BAPE 

tdfice tamer-Gouin 
575. nie Saint-Amable. bureau 2.10 
Québer(Québec) G1R 6A6 
Téléphone: (418) 643-7447 
Télécopieur : (418) 643-9474 
Sans frais : 1 800 463-4732 
communicaüon@bape.gouv.qc.m 
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Québec, le 18 février 2004 

Monsieur Francois Lafond 
Membre 
Bureau d'audiences publiques sur l'environnement 
Édifice Lomer-Gouin 
575, rue Saint-Amable, bureau 2.10 
Québec (Québec) G1R 6A6 

Monsieur, 

Le ministre de l'Environnement, M. Thomas J. Mulcair, a confié au Bureau 
d'audiences publiques sur l'environnement le mandat de tenir une audience 
publique Concernant le projet d'installation du gazoduc Bécancour par la 
Société en commandite Gaz Métropolitain, et ce, à compter du 
15 mars 2004. 

Conformément aux dispositions de l'article 2 des Règles de procédure 
relatives au déroulement des audiences publiques, je vous nomme membre 
de la commission chargée de tenir enquête et audience publique sur ce 
projet, commission qui sera présidée par Mme Sylvie Girard. 

Veuillez agéer, Monsieur, l'expression de mes sentiments les meilleurs. 

Le président, 

André Harvey ' 

C.C. M. Raynald Martel, secrétaire du B U E  

Édifice tomeriouin 
575, we Saint-Amable, bureau 2.10 
OuébecIOuéW GlR KA6 
i6kohone: 1418) 643-7447 
T&l&iopieur: (418) 643-9474 
Sans tais : 1 800 463-4732 
communiation@bape.gouv.qcm 


